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Le Havre de pêche se fait beau  
La municipalité procèdera à des travaux de réaménagement du centre touristique qui se 
nomme maintenant le «  Café du Havre  ». Les travaux consistent à enlever les espaces de 
la buanderie, de la douche, changer les salles de bain de place afin d’agrandir l’espace 
intérieur. Après une bonne couche de peinture,  le Café du Havre sera prêt à accueillir les 
Rocheloises, Rochelois ainsi que la clientèle touristique. 
 

La rampe de mise à l’eau 
Les travaux de la rampe de mise à l’eau se poursuivront aussi en installant une protection 
sur les côtés de la rampe de mise à l'eau et un bon nettoyage du printemps.  
 

L’escalier municipal 
De plus, le Conseil est heureux de vous annoncer qu’il procèdera à la reconstruction de 
l’escalier municipal durant la période estivale. Cet escalier est actuellement en mauvais 
état. Il fut construit en 1991. La distance verticale est de 71 pieds, soit la hauteur d’un édi-
fice de six (6) étages. Il est composé de 142 marches avec un palier de repos à tous les 10 
pieds d’élévation. Cet escalier est un lien essentiel entre le sentier en bordure du fleuve et 
les services, car il donne un accès direct à la population et aux randonneurs 
(stationnement, dépanneur, restaurant). De plus, il offre un point de vue exceptionnel sur 
le littoral et le fleuve Saint-Laurent.  
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Numéros d’urgence ou importants 
Police                         418-562-2222          Urgence 24 h                310-4141 
Incendie                    911                            Hôpital                     418-562-3135 
Info Santé                 310-2572                   Ambulance                    911 
Bureau municipal  418-733-4273 

OFFRE D’EMPLOIS 
 

La municipalité a trois postes à combler pour la période estivale. Les deux premiers 
postes,  les employés devront être éligibles à un Programme de Subventions salariales et le troisième 
poste financé par le programme Emplois d’été Canada pour étudiant qui sera sous la supervision du 
Comité de Développement de Grosses-Roches. 
 

Le lieu de travail : Café du Havre au 119, rue de la Mer, Grosses-Roches 
Les tâches : - Faire l’entretien du terrain - Sortir le coffre à jouets à l’extérieur pour les enfants et 
en faire la supervision en s’assurant que les enfants lorsqu’ils quittent remettent les jeux dans le 
coffre - Vérifier l’inventaire (café, thé, jus, bouteille d’eau, etc.) et vérifier la petite caisse - S’assurer 
que l’intérieur du bâtiment est propre (plancher, poubelle, salle de bain, fenêtres, etc.) - Organiser 
des activités et vérifier les activités proposées de la journée que l’équipe aura préparées - S’assurer 
que les équipements pour sa réalisation sont disponibles - Accueillir les visiteurs qui seront de passage 
dans la région et les informer sur l’histoire de la municipalité, sur les choses à faire à partir de docu-
ments que les participants auront réalisés (excursion en mer, journée à la pourvoirie, etc.) - Préparer 
un dépliant informant la population de la nature et des dates des activités - Compiler les données 
dont l’achalandage et le résultat des activités. Le but est de rendre le site dynamique. 
 

Pour les deux employés sur le Programme de Subventions salariales : Nom de la personne à 
contacter : Linda Imbeault, directrice générale au 418-733-4273 ou au 122, rue de la Mer, 
Grosses-Roches (bureau municipal) 
Date prévue entrée en fonction : 13 juin 2016 
 

Pour l’emploi étudiant d’Emplois d’été Canada : Nom de la personne à contacter : Hélène 
Plante, responsable pour le Comité de Développement au 418-733-1335 
 

Salaire offert : salaire minimum 
Nombre d’heures par semaine : 35 heures 
Statut de l’emploi : de jour, soir et fin de semaine 
Les personnes choisies devront avoir de l’entregent, être ponctuelles, avoir une belle présentation et 
un langage soigné, avoir un bon sens de l’initiative et de développement du milieu, aimer le travail 
d’équipe, être disponible du dimanche au samedi, le jour et le soir. 

Le journal L’Œil ouvert sur Grosses-Roches est une gracieuseté de monsieur André Morin. 
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Le nouveau plan d’urbanisme est maintenant en vigueur 

Nous devons publier ce résumé pour finaliser les procédures. 
 
 

RÉSUMÉ DU RÈGLEMENT NUMÉRO 306 SUR LE PLAN D’URBANISME 
Le règlement numéro 306 est un plan d’urbanisme révisé et remplace, à son adoption, le règle-
ment numéro 236 « abrogeant et remplaçant le plan d’urbanisme numéro 149 », car il y a lieu 
d’adopter un plan d’urbanisme plus actuel et répondant mieux aux besoins et à l’identité de la com-
munauté. 
 
La vision stratégique sur laquelle repose le plan d’urbanisme se résume ainsi :  

Reconnue pour la qualité de vie exceptionnelle qu’elle offre, la municipalité de Grosses-
Roches possède un grand potentiel de développement de villégiature en bordure de mer 
comme en montagne pour la pratique d’activités récréatives. Le développement récréo-
touristique se fait dans le respect de la qualité de vie des résidents et constitue un facteur 
important pour accroître les investissements et les développements futurs de la municipa-
lité. 

 
Les grandes orientations du plan d’urbanisme révisé et les principaux objectifs qui y sont ratta-
chés sont : 
 
Orientation 1 : inciter les investissements et la création d’emploi par la mise en valeur des poten-
tiels du territoire dans une perspective de développement durable. 
 

Thématique 1 : Récréotourisme 
1. Développer l’offre d’activités récréotouristiques pour les principaux sites d’intérêt; 
2. Améliorer les infrastructures d’accueil et l’accès aux sites d’intérêt. 

Thématique 2 : Environnement 
1. Mettre en valeur le Fleuve et son littoral pour sa qualité paysagère et son potentiel ré-

créotouristique ; 
2. Favoriser la protection et la mise en valeur des paysages et des milieux naturels ; 
3. Assurer la sécurité et le bien-être du public à l’égard des secteurs de contrainte. 

Suite  à la page suivante 

La date de la prochaine réunion du Conseil municipal est le lundi 6 juin. 
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 Thématique 3 : Foresterie 
1. Protéger le couvert forestier ; 
2. Mettre à profit les ressources du milieu forestier pour le développement de la collectivité. 

Orientation 2 : Améliorer l’indice de développement économique en créant un milieu de vie sti-
mulant pour la famille et les ainés, résultant de l’engagement et du dynamisme des citoyens, des 
élus et des acteurs socioéconomiques. 
 

 Thématique 4 : Dévitalisation et services de proximité 
1. Soutenir logistiquement et humainement les initiatives et projets ; 
2. Faciliter l’accès à la propriété et l’aide à la famille ; 
3. Accueillir les nouveaux arrivants pour favoriser leur intégration et leur implication dans 

la vie publique ; 
4. Favoriser une relance économique et accentuer le sentiment d'appartenance des ci-

toyens envers le village; 
5. Améliorer les équipements récréatifs ; 
6. Encourager l’animation et les activités communautaires et culturelles dans le village. 

 Thématique 5 : Gestion de l’urbanisation 

1. Consolider le développement résidentiel à l’intérieur des secteurs desservis par des ser-
vices municipaux ; 

2. Revitaliser les infrastructures, les équipements et les services municipaux. 

Aucune nouvelle voie de circulation publique n’est projetée dans la durée normale de révision du 
plan d’urbanisme, soit pour les cinq prochaines années. Les densités d’occupation du sol sont dé-
terminées selon l’affectation du sol, de la manière suivante : 
1. Affectations résidentielles moyennes et forte densité (R2), mixte, industrielle légère et ré-

créative : forte densité, soit un maximum de 15 logements à l’hectare ; 
2. Affectations résidentielles faible densité (R1), commerciale, publique et institutionnelle, et 

toutes les affectations forestières : faible densité, soit un maximum de 4 logements à l’hec-
tare. 

Les grandes affectations du sol, le tracé et le type des principales voies de circulation sont dispo-
nibles pour consultation au bureau municipal du 122, rue de la Mer, Grosses-Roches.  

 

    
 

Veuillez prendre note que vous pouvez consulter les activités de loisirs des munici-
palités de La Matanie  sur le site WEB de la  Municipalité de Grosses-Roches à 
http://municipalite.grossesroches.ca 
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On a raté nos jeux d'hiver à cause de la tempête!!  
 

Qu'à cela ne tienne, célébrons maintenant l'été! 
 

Le Comité de développement de St-Jean-de-Cherbourg et  
le Comité de développement de Grosses-Roches 

vous invitent  
 

À la Halte des Montagnes de St-Jean-de-Cherbourg 
Samedi 18 juin 2016  

à compter de 11h30 pour un  
Dîner spaghetti, incluant breuvage et dessert 

(5$ pour les enfants; 10$ pour les adultes) 
 

Billets en vente auprès de vos Comités de développement 
 

Le tout sera suivi d'un 
Bingo-cadeaux  alimentation 

plus d'autres cadeaux surprises 
à compter de 13h00 

 
Bienvenue à toutes et à tous 

pour plus d'information 
(418) 733-8477 
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Pour souligner le 101e anniversaire de naissance de madame Estelle Marin Pelletier, la conseillère 
Pâquerette Coulombe lui a remis une gerbe de fleurs au nom de la Municipalité de Grosses-
Roches. La remise a été faite le jour de la Fête des mères. Madame Marin est accompagnée de sa 
fille Jocelyne et de son fils Régis. La doyenne du village a eu 101 ans le 8 février dernier. 

Forum d’action sociale des aînés (MADA) 
 
 

Lancement de la programmation d’activités MADA de Grosses-Roches 2016-2017 : 

 Jeudi 12 mai , à 11h00 : Potage à l’orge et croutons, dessert, thé et café. Musiciens 
sur place pour animer le repas. 

 Jeudi 2 juin, à 13h30 : Atelier portant sur la succession et le testament, par mon-
sieur Marc St-Laurent, notaire. 

 Jeudi 16 juin, à 13h30 : Atelier “Comment bien se nourrir au quotidien”, par Josée 
Lagacé, nutritionniste. 

Ces activités se dérouleront à la salle des 50 ans et plus. 
 

SURVEILLEZ LA POSTE, VOUS Y TROUVEREZ LA PROGRAMMATION 
COMPLÈTE DES ACTIVITÉS MADA POUR LES MOIS À VENIR. 

Si vous avez des suggestions d’acti-
vités ou d’ateliers que le comité 
MADA pourrait présenter, com-
muniquez avec Pâquerette au nu-
méro 418-733-8504. 
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Petite pensée 
Viens à bord de mon bateau . Viens goûter la mer. 

Emporte avec toi ton baluchon de rêve, ta joie et ton amour. 
Tu verras, tu connaitras des heures plus douces. 

Anonyme 

 

 

Petite pensée 
Viens à bord de mon bateau . Viens goûter la mer. 

Emporte avec toi ton baluchon de rêve, ta joie et ton amour. 
Tu verras, tu connaitras des heures plus douces. 

Anonyme 



 

 

 
 
 

 
L'Oie des neiges, appelée Oie blanche au Canada )  

 
L'Oie des neiges (Chen caerulescens, appelée Oie blanche au Canada ) 
est une espèce d'oiseau palmipède appartenant à  la famille des Anatidés  
et de la sous-famille des Ansérines. L'Oie des neiges mesure entre 65 
et 84 cm de longueur et de 133 à 156 cm d'envergure pour un poids de 
2,5 à 3,5 kg. Cette espèce à la particularité de présenter deux types de 
coloration   Une forme blanche chez laquelle le plumage est blanc sauf 
les primaires qui sont noires; chez certains oiseaux de cette phase, la tête 
et le cou peuvent être teintés de roussâtre. Une forme bleue chez la-
quelle seuls la tête et le cou sont blancs, le reste du plumage étant gris 
foncé. C'est une espèce d’oie qui habite surtout au Canada arctique et 

passe l'hiver sur les côtes américaines atlantique et pacifique. On la retrouve parfois en Europe. Au retour de 
l'Arctique, selon sa région d'origine, pour rejoindre les zones humides où elle hiverne, elle empruntera plusieurs 
voies différentes : côté Pacifique, elle file vers les marais de Californie et le Mexique. Plus à l'est, elle longe le 
Mississippi vers les marais de la Louisiane et le Texas ou traverse le Québec vers la côte est américaine. Des zones 
protégées ont été établies le long du fleuve Saint-Laurent afin de préserver les terres humides qu'elle fréquente 
pour son alimentation lors de ses deux migrations annuelles, comme la Réserve nationale de faune du cap Tour-
mente. Il est possible de l'observer également sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent à Cap-Saint-Ignace.  
 
L'Oie des neiges est une espèce très grégaire toute l'année. Elle niche en grandes colonies dans la toundra arc-
tique dès le mois de juin. Les oiseaux s'accouplent généralement avec un partenaire de leur phase mais les couples 
mixtes existent. Le départ en migration a lieu dès le mois de septembre. Pendant l'hiver, l'Oie des neiges se mêle 
volontiers à d'autres espèces d'oies telles que l’Oie de Ross ou la Bernache du Canada. La population est estimée 
à 7 600 000 individus et n'est pas menacée. La population de passage au Québec de la grande oie blanche était 
estimée en 2009 à 1 428 000 individus, et elle est en forte progression.  Source : Wikipédia. 
 

 
 
   
 
 
 
  

 

 
 

L’ASSEMBLÉ GÉNÉRALE ANNUELLE DU CERCLE DES FERMIÈRES  
OHÉ !!! OHÉ!!! OHÉ!!! 

L’assemblé générale annuelle du Cercle des fermières  se tiendra le 14 juin 2006  
au local des Fermières, situé au 206, Boulevard Perron à Sainte-Félicité.  Ce sera l’occasion de renou-

veler votre carte de membre, ainsi que l’inscription pour les nouveaux membres 
 

Bienvenus à tous et toutes. 
≈≈≈≈≈ 
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2,5 à 3,5 kg. Cette espèce à la particularité de présenter deux types de 
coloration   Une forme blanche chez laquelle le plumage est blanc sauf 
les primaires qui sont noires; chez certains oiseaux de cette phase, la tête 
et le cou peuvent être teintés de roussâtre. Une forme bleue chez la-
quelle seuls la tête et le cou sont blancs, le reste du plumage étant gris 
foncé. C'est une espèce d’oie qui habite surtout au Canada arctique et 

passe l'hiver sur les côtes américaines atlantique et pacifique. On la retrouve parfois en Europe. Au retour de 
l'Arctique, selon sa région d'origine, pour rejoindre les zones humides où elle hiverne, elle empruntera plusieurs 
voies différentes : côté Pacifique, elle file vers les marais de Californie et le Mexique. Plus à l'est, elle longe le 
Mississippi vers les marais de la Louisiane et le Texas ou traverse le Québec vers la côte est américaine. Des zones 
protégées ont été établies le long du fleuve Saint-Laurent afin de préserver les terres humides qu'elle fréquente 
pour son alimentation lors de ses deux migrations annuelles, comme la Réserve nationale de faune du cap Tour-
mente. Il est possible de l'observer également sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent à Cap-Saint-Ignace.  
 
L'Oie des neiges est une espèce très grégaire toute l'année. Elle niche en grandes colonies dans la toundra arc-
tique dès le mois de juin. Les oiseaux s'accouplent généralement avec un partenaire de leur phase mais les couples 
mixtes existent. Le départ en migration a lieu dès le mois de septembre. Pendant l'hiver, l'Oie des neiges se mêle 
volontiers à d'autres espèces d'oies telles que l’Oie de Ross ou la Bernache du Canada. La population est estimée 
à 7 600 000 individus et n'est pas menacée. La population de passage au Québec de la grande oie blanche était 
estimée en 2009 à 1 428 000 individus, et elle est en forte progression.  Source : Wikipédia. 
 

 
 
   
 
 
 
  

 

 
 

L’ASSEMBLÉ GÉNÉRALE ANNUELLE DU CERCLE DES FERMIÈRES  
OHÉ !!! OHÉ!!! OHÉ!!! 

L’assemblé générale annuelle du Cercle des fermières  se tiendra le 14 juin 2006  
au local des Fermières, situé au 206, Boulevard Perron à Sainte-Félicité.  Ce sera l’occasion de renou-

veler votre carte de membre, ainsi que l’inscription pour les nouveaux membres 
 

Bienvenus à tous et toutes. 
≈≈≈≈≈ 

 



 

 

 
 ACTIVITÉS COMMUNAUTAIRES  

Nous rappelons que, tous les vendredis, à partir de 17h00,  
nous offrons toujours notre renommée pizza! 

Aussi, tous les vendredis, à partir de 19h00,  
BINGO, BINGO, BINGO!  

Activités  à venir : 
 16 mai : Partie de quilles 
 21 au 23 mai : Voyante 
 4 juin : Exposition de peinture par les élèves finissantes du cours de la profes-

seure Christine Charrier 
 

 


 

FÊTE DES MÈRES ET FÊTE DES PÊRES  
 

Samedi le 28 mai 
Au club 50 ans et plus. nous célébrerons l 

La Fête des Mères et la fête des Pères. 

M e n u  

Cappuccino de Crevette 

Escargot ail et basilic et Bisque de homard 

Longe de porc sucré salé 

Mousseline de pomme de terre rouge 

Sauté de légumes vert 

Mango baie en folie   
 

25.00$ pour les membres / 30.00$ pour les non membres 
 
 

Pour réservation 418-733-8151  
Patricia se fera un plaisir de vous répondre 

Bienvenue à toutes et tous  
  Le Conseil d‘administration 
  grosses-roches@hotmail.com 

  Bienvenue chez vous! 

 

 Venez en grand nombre!  

Un montant de 2.00$ sera re
mis  

à la 
Fondatio

n Paul-Pineau pour  

l’Alzheimer. 
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https://www.google.ca/imgres?imgurl=http%3A%2F%2Fwww.maman-geek.com%2Fwp-content%2Fuploads%2F2013%2F05%2Ffete-mere-pere.png&imgrefurl=http%3A%2F%2Fwww.darrylsmayo.tk%2F2016%2F03%2Ffete-des-meres-peres.html&docid=l7dLN-XNpDicdM&tbnid=amYghGOKZNNMuM%3A&w=6
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COLLECTE DE GROS REBUTS LE MERCREDI 1ER JUIN 2016 
 

Vous devrez déposer vos gros rebuts sur le bord de la rue ou de la route la veille de la collecte afin que 
le camion puisse les ramasser à partir de 8 heures le lendemain matin. Voici ce qui n’est pas autorisé 
en ce qui concerne les gros rebuts :  
 

IL NE FAUT PAS QUE L’ON RETROUVE : 
 

Des peintures et solvants, des huiles usées ou tout produit dangereux, des pneus, des batteries 
de voiture, des résidus de matériaux de construction. Les branches d’arbres sont acceptées, 
mais leur longueur maximale doit être de 1,5 mètre (5 pieds) et les ballots doivent être atta-
chés. Si des objets sont trop lourds, un autre camion passera les ramasser. 

COLLECTE DES ORDURES ET RECYCLAGE  du 1er mai au 4 juin 2016 

DATE DE TOMBÉE DU PROCHAIN JOURNAL : LE 27 MAI 
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Un clin d’oeil historique pour souligner la venue prochaine de la saison touristique. 
Photo de l’Hôtel CASTEL SUR MER qui était en opération dans les années 1950 et 1960. 
Vous rappelez-vous où était situé cet hôtel? Dites-nous le. Pâquerette 

L’Œil ouvert sur Grosses-Roches 
 

Nous apprécions grandement votre opinion. Nous vous invitons à nous faire parvenir 

vos commentaires, vos idées, vos suggestions en vue d’améliorer notre petit journal.     

Par la poste à : L’Œil ouvert sur Grosses-Roches C.P. 91 Grosses-Roches, G0J 1K0   
Par courriel : loeilouvert@globetrotter.net  
Rédaction : Pâquerette Coulombe 418-733-8504  
Mise en pages et révision des textes : Louis Blanchette   
Impression : Les Impressions Verreault, Matane 
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